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LEXIQUE NATIONAL D’URBANISME 

Aux fins du présent règlement, on entend par : 

 Annexe 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la 

construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction 

principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux constructions 

afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec 

qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la construction 

principale. 

 Bâtiment 

Un bâtiment est une construction couverte et close. 

 Construction 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et 

générant un espace utilisable par l’Homme en sous-sol ou en surface. 

 Construction existante 

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement 

construite et si la majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la 

résistance et la rigidité de l'ouvrage remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être 

considérée comme une construction existante. 

 Emprise au sol 

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous 

débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de modénature et 

les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par 

des poteaux ou des encorbellements. 

 Extension 

L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des 

dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par 

surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel 

avec la construction existante. 
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 Façade 

Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois 

extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les 

bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure et les éléments de modénature. 

 Gabarit 

Le gabarit désigne l’ensemble des plans verticaux, horizontaux ou obliques constituant la forme 

extérieure de la construction. Il résulte de la combinaison des règles de hauteur, de prospects 

et d’emprise au sol. 

 Hauteur 

La hauteur totale d’une construction, d’une façade, ou d’une installation correspond à la 

différence de niveau entre son point le plus haut et son point le plus bas situé à sa verticale. 

Elle s’apprécie par rapport au niveau du terrain existant avant travaux, à la date de dépôt de la 

demande. Le point le plus haut à prendre comme référence correspond au faîtage de la 

construction, ou au sommet de l’acrotère, dans le cas de toitures terrasses ou de terrasses en 

attique. Les installations techniques sont exclues du calcul de la hauteur. 

 Limites séparatives 

Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette de la construction, 

constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être 

distinguées en deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues 

les limites de l’unité foncière par rapport aux voies et emprises publiques. 

 Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public (OTNFSP) 

Équipement, installations ou aménagements, généralement de faible dimension, destinées à 

assurer un service public (par un organisme public ou par un organisme privé chargé de 

satisfaire un intérêt collectif). 

Exemples : services urbains (voirie, arrêt de bus, assainissement, traitement des déchets, 

éclairage public etc.), transport (de fluides, d’énergie, de télécommunication, etc.), aires 

d’accueil des gens du voyage, éoliennes de production électrique, antennes de 

radiotéléphonie… 
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 Voies ou emprises publiques 

La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la 

partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, 

l’emprise réservée au passage des piétons, et les fossés et talus la bordant. L’emprise publique 

correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de voie 

ni d’équipement public. 
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Titre 1 : 

Dispositions Générales 
 

Le présent règlement de PLU est établi en vertu des articles L.151-8 à L.151-42 ainsi que R.151-

9 à R.151-55. 

Article 1 - Champs d’application territoriale du plan  

Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Montceaux-lès-Meaux. 

Article 2 - Portées respectives du règlement à l’égard des autres législations  

Sont et demeurent applicables au territoire communal les articles suivants : 

 R.111.2 : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter 

atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique. 

 R.111.4. : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à 

compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 

archéologiques. 

 R.111.26. : le projet peut être refusé ou accepté sous conditions, s’il est de nature à 

avoir des conséquences dommageables pour l’environnement. 

 R.111.27 : refus ou prescriptions spéciales pour les constructions de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 

ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 

Article 3 - Divisions du territoire en zones 

Les documents graphiques font apparaître des zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les 

règles définies par le présent texte : 

 LES ZONES URBAINES : 

Les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs 

déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 

ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter (Article R.151-18 du 

code de l’urbanisme). 

Sur le territoire de Montceaux-lès-Meaux, on distingue : 

 La zone UA qui correspond au centre ancien de Montceaux.  

 La zone UB qui correspond à un tissu urbain moins dense que le centre ancien, implanté 
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en ordre discontinu ou groupé. Cette zone comporte principalement des constructions 

à vocation d’habitat. 

 LES ZONES A URBANISER 

Article R*151-20 : Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Peuvent être classés en zone 

à urbaniser les secteurs destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

 LES ZONES AGRICOLES : 

Les zones agricoles sont dites « zones A ». Peuvent être classés en zone agricole les secteurs 

de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles (Article R.151-22 du code de l’urbanisme). 

La zone agricole comporte le secteur Ap à protéger de l’urbanisation nouvelle pour des raisons 

paysagères. 

 LES ZONES DE RICHESSES NATURELLES A PROTEGER : 

Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». Peuvent être classés en zone 

naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

▪ Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

▪ Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

▪ Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

▪ Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

▪ Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues 

(Article R.151-24 du code de l’urbanisme). 

La zone naturelle comporte :  

✓ Le secteur Ne - STECAL - secteur de la zone naturelle réservé aux équipements publics 

✓ Le secteur - STECAL -Nj où les abris de jardin sont autorisés. 

Article 4 - Mentions graphiques  

Les plans de zonage comportent des représentations graphiques : 

▪ Les Espaces Boisés Classés à conserver ou à créer, classés en application de 

l'Article L.113-1 du Code de l'Urbanisme et repérés par un quadrillage de lignes 

verticales et horizontales ; 

▪ Les Emplacements Réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général et aux espaces verts repérés par des hachures croisées perpendiculaires et un 

numéro d'ordre ; Le tableau ci-dessous donne la liste des réserves publiques figurant 

au P.L.U. avec les indications suivantes : 
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‐ L’affectation future des terrains. 

‐ La collectivité bénéficiaire devant acquérir les terrains. 

‐ La surface. 

N° Objet Bénéficiaire Surface 

1 Protection du bâtiment existant, 
présentant un intérêt patrimonial 

Commune de 
Montceaux-lès-Meaux 

100 m2 

2 Jardins partagés Commune de 
Montceaux-lès-Meaux 

9 700m2 

3 Bassin de rétention Commune de 
Montceaux-lès-Meaux 

2 990 m2 

4 Voie d’accès – 5m d’emprise Commune de 
Montceaux-lès-Meaux 

340 m2 

5 Protection du bâtiment existant, 
présentant un intérêt patrimonial 

Commune de 
Montceaux-lès-Meaux 

30 m2 

▪ Les chemins de randonnées inscrits au Plan Départemental d’Itinéraires de Promenades 

et de Randonnées ; 

▪ Les chemins protégés 

▪ Les secteurs soumis à Orientation d’Aménagement et de Programmation ; 

▪ Les éléments de paysage identifiés en application de l’Article  L151-23 du code de 

l’urbanisme. Les prescriptions figurent dans le règlement :  

o Mares  

o Les zones humides 

▪ Les lisières de forêt à protéger qui s’appliquent en bordure des massifs boisés de plus 

de 100 ha.  

▪ Les bâtiments en zone agricole pouvant faire l’objet d’un changement de destination – 

Article L151-11 du Code de l’Urbanisme. 

▪ Les abords inconstructibles des cours d’eau (6 mètres de part et d’autre des berges). 
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Titre 2 : 

Dispositions 
applicables aux zones 

urbaines 
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C H A P I T R E  1  :  Z O N E  U A  

Définition de la zone : 

Cette zone correspond au bâti ancien de la commune. Le tissu est composé essentiellement de 

bâtiments à usage d'habitation, de commerces et de services. L'implantation des constructions 

est effectuée le plus souvent en ordre continu et à l'alignement des voies. Ces caractères 

doivent être maintenus. A signaler aussi la présence de grands parcs arborés autour de bâtisses 

à valeur historique. 

Informations 

La zone UA est concernée par le Site Patrimonial Remarquable (ancienne Zone de Protection 

du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager). 

La zone UA est soumise à un aléa moyen et fort de mouvement de terrain lié aux 

retrait/gonflement des argiles. Il est conseillé de se reporter au guide « Comment prévenir les 

désordres dans l’habitat individuel », en annexe n°2 du présent règlement. 

 

Rappels :  

✓ L’édification des clôtures est soumise à déclaration 

✓ En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou en 

jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent par 

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme). 

✓ Conformément à l’Article L 113-2 du code de l’urbanisme, les demandes de 

défrichement sont irrecevables en espaces boisés classés. Les coupes et abattages 

d’arbres sont soumis aux dispositions de l’Article R 421-23 du Code de l’Urbanisme. 
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S E C T I O N  1  –  A F F E C T A T I O N  D E S  S O L S  E T  
D E S T I N A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  

Sous-section 1 – Interdiction et limitation de certains usages et 
affectation des sols, constructions et activités 

UA 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

 La pratique de camping (R111-34), l’installation de caravanes (R111-47 à R111-48) en 

dehors des terrains aménagés, hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où 

est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

 L’installation de résidences mobiles de loisirs (R111-42), les habitations légères de loisirs 

(R111-38) en dehors des terrains aménagés.  

 Les constructions à usage d’activités industrielles ou d’entrepôt.  

 Les constructions liées à l’activité agricole ou forestière à l’exception des aménagements 

de bâtiments existants à la date d’approbation du présent P.L.U.  

 Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 Au sein de la trame zone humide identifiée au document graphique, sont également 

interdits : 

o Les travaux, aménagements, occupations et utilisations du sol susceptibles de 

compromettre l’existence et la qualité hydraulique et biologique des zones 

humides, 

o Les comblements, affouillements et exhaussements 

o Les nouveaux drainages, le remblaiement, 

o Les dépôts de toute nature, 

o La création de plans d’eau artificiels, 

o La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités 

écologiques de la zone.  

o L’imperméabilisation des sols. 

UA 2 - Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 La réalisation de sous-sol dans les constructions est autorisée dans les cas où les 

spécifications détaillées au permis de construire montrent que les problèmes techniques 

liés aux infiltrations d’eau sont résolus.  

 Les aires de stationnement ouvertes au public à condition qu'elles respectent les 

conditions définies à l'Article UA. 12.  
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 Les constructions à usage d’activités artisanales, de service, de commerce ou de bureaux 

sont admises à condition que les nuisances et dangers puissent être maîtrisés de façon 

satisfaisante eu égard à l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles 

s’implantent.  

 Au sein de la trame zone humide identifiée au document graphique, sont également 

interdits : 

o Les travaux, aménagements, occupations et utilisations du sol susceptibles de 

compromettre l’existence et la qualité hydraulique et biologique des zones 

humides, 

o Les comblements, affouillements et exhaussements 

o Les nouveaux drainages, le remblaiement, 

o Les dépôts de toute nature, 

o La création de plans d’eau artificiels, 

o La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités 

écologiques de la zone.  

o L’imperméabilisation des sols. 

Sous-section 2 – Mixité fonctionnelle et sociale 

UA 3 – Mixité fonctionnelle  

Non réglementé. 

UA 4 – Mixité sociale  

Non réglementé. 
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S E C T I O N  2  –  Q U A L I T É  U R B A I N E ,  
A R C H I T E C T U R A L E ,  E N V I R O N N E M E N T A L E  E T  

P A Y S A G È R E   

Sous-section 1 - Volumétrie et implantation des constructions 

UA 5 – Règles maximales d’emprises au sol 

 Sur l’ensemble du terrain, l’emprise au sol des constructions, hors piscine et terrasse ne 

peut excéder 60 %.  

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des bâtiments 

légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre. 

UA 6 - Hauteur des constructions 

 La hauteur des constructions nouvelles ne doit pas excéder 10 mètres de hauteur totale 

à l’axe du faîtage au terrain naturel. Elle tiendra compte des héberges latérales 

existantes.  

 Le nombre maximum de niveaux sera R+1+C aménagés ou aménageables.  

 La hauteur des constructions annexes isolées ne doit pas excéder 3 mètres de hauteur 

totale.  

 Lorsqu’une construction isolée est adossée à un mur existant, elle ne devra pas dépasser 

ce dernier ou une solution pour l’intégration harmonieuse de la construction sera 

trouvée.  

 Dans le cas d’une extension, la hauteur de la partie étendue sera la même que la hauteur 

de la construction qu’elle étend. 

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des bâtiments 

légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre. 

UA 7– Objectif de densité minimale de construction, des règles minimales d'emprise au sol et 
de hauteur 

 Non réglementé 

UA 8 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 Dans une bande de 20 mètres comptée à partir de l'alignement, les constructions 

devront être implantées de la façon suivante :  

✓ soit au ras de l'alignement,  

✓ soit en retrait de l'alignement :  
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- si la construction nouvelle est implantée en continuité ou contiguë à une 

construction existante (une variation cependant de + ou - 2 mètres est 

tolérée) située ou non sur la même parcelle. Dans ce cas, la continuité 

visuelle de l'alignement devra être assurée soit par un mur de clôture, soit 

par une haie d’essences locales dont l'aspect et les caractéristiques sont 

définies à l'Article UA.11.  

- si cela permet la conservation ou la réhabilitation de murs en maçonnerie 

traditionnelle, élevé à l’alignement sur rue. Dans ce cas, un retrait suffisant 

pour le stationnement de véhicule en conformité avec l’Article 12 du 

présent règlement sera prévu entre le mur et la construction. 

 Au-delà de la bande de 20 mètres ne sont autorisés que :  

✓ l’aménagement et la réhabilitation des bâtiments existants avec ou sans 

changement de destination,  

✓ les annexes isolées,  

✓ et les extensions modérées des constructions existantes avant la date 

d’approbation du présent Plan Local d’Urbanisme. 

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des bâtiments 

légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre. 

UA 9 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

 Dans une bande de 20 mètres comptée à partir de l'alignement, les constructions 

devront être implantées de la manière suivante :  

✓ soit en retrait des limites séparatives,  

✓ soit sur une limite séparative. 

La marge de reculement est ainsi définie :  

- En cas de baie, la distance par rapport aux limites séparatives ne peut être 

inférieure à 6 mètres.  

- Toutefois, cette distance peut être réduite à 3 mètres en cas de murs 

aveugles.  

 En dehors ou dans la bande des 20 mètres, les annexes isolées doivent être implantées 

de manière à maintenir les haies végétales existantes. Par ailleurs, elles peuvent être 

implantées soit sur une ou deux limites séparatives, soit en retrait de 1 mètre minimum 

par rapport à une ou plusieurs limites séparatives. Lorsqu’elles s’implantent à moins de 

2 mètres d’une limite séparative, il doit s’agir obligatoirement d’un pignon ou d’une 

façade aveugle.  

 Le bassin des piscines fixes et celles démontables d’une hauteur supérieures à 1 mètre 

par rapport au niveau du sol naturel et d’une surface supérieure à 20 m², doit respecter 

une distance minimale de 3 mètres par rapport aux limites séparatives de propriété. 
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 Pour les limites communes avec le parc du château, l’implantation des constructions 

nouvelles se fera en retrait de 30 mètres minimum par rapport au mur du parc du 

château et des terrasses. 

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des bâtiments 

légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre. 

UA 10 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 La distance entre deux constructions non contiguës doit être au moins égale à 6 mètres. 

Toutefois, aucune distance n’est imposée entre une construction d’habitation et une 

annexe isolée. 

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des bâtiments 

légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre. 

Sous-section 2 – Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère  

UA 11 - Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des 
clôtures 

 Dispositions générales 

- Les constructions nouvelles doivent présenter un aspect esthétique compatible avec le 

caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages.  

- Les règles énoncées ci-après s’appliquent à une architecture de type briard. Tout 

pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 

- Les règles énoncées ci-après pourront ne pas être appliquées dans les cas suivants :  

✓ les équipements collectifs d’intérêt général en raison de caractéristiques techniques 

ou d’un caractère temporaire.  

✓ l'extension, ou l'aménagement de bâtiments existants pour s'harmoniser avec 

l'existant.  

- De plus, des dispositions différentes seront permises lorsqu’elles présenteront une 

utilisation des techniques et matériaux, mettant en œuvre des dispositifs d’utilisation 

d’énergies renouvelables ou lorsqu’elles s’inscriront dans un projet de type HQE, de 

type construction passive ou encore pour les projets architecturaux atypiques s’insérant 

correctement dans leur environnement immédiat. 

 

 Toitures  

- Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité 

de conception et être composées d'un ou plusieurs éléments à deux pentes. La pente 

des versants est obligatoirement comprise entre 30 et 45 degrés, sauf pour les 

vérandas, les annexes isolées, pour lesquels il n’est pas fixé de règles de pente.  
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- Les constructions de plan quasiment carré auront une pente de toiture comprise entre 

30 et 40°. Elles pourront comporter un toit à deux pentes ou plus.  

- L’éclairement des combles sera assuré par des ouvertures en lucarne ou châssis de toit. 

Les lucarnes seront de type traditionnel : lucarnes à capucine ou à fronton (voir schéma 

ci-après). La somme de leurs largeurs ne doit pas excéder le tiers de la longueur du 

versant de toiture dans lequel elles s’insèrent.  

Elles seront alignées sur les fenêtres des façades 

- Les châssis de toit sont interdits en façade sur rue.  

- Les châssis de toit seront à dominante verticale et de dimensions maximales 80x100cm. 

Ils seront de type à encastrer, sans saillie par rapport au plan de la couverture, seront 

implantés dans la partie inférieure des combles et seront axés soit sur les ouvertures de 

l'étage inférieur, soit sur le trumeau de maçonnerie entre deux ouvertures. Sans 

occultations extérieures. 

- De même les capteurs ou les panneaux solaires sont interdits en façade sur rue.  

- En ce qui concerne les vérandas il n'est pas fixé de règle de pente mais la tôle ondulée 

et le bardage métallique sont interdits, sauf bac acier couleur zinc.  

- Les toitures à pente, à l'exception des vérandas et des annexes isolées doivent être 

recouvertes par de la tuile plate petit moule (60à 80 au m²) en terre cuite rouge de ton 

vieilli ou en tuiles mécaniques rouges vieillies (20 au m²). L’ardoise n’est autorisée que 

lorsqu’il s’agit de travaux effectués sur une toiture existante déjà composée d’ardoise 

ou en cas d’extension pour s’harmoniser avec l’existant. Les toitures en tôles ondulées 

sont interdites.  

- Pour les annexes isolées, les toitures peuvent être recouvertes de tuile ou bac acier 

couleur zinc patiné. Les toitures en tôles ondulées sont interdites.  

- Pour les annexes isolées, si elles ne sont pas recouvertes de tuile, elles devront 

s’implanter de manière à être le moins visible possible du domaine public immédiat ou 

d’une cour commune.  

 

 Parements extérieurs  

- Les murs des bâtiments doivent présenter une unité d'aspect par façade et une couleur 

en harmonie avec les constructions existantes dans le voisinage. 

- Le ravalement sera réalisé en enduit de chaux teinté dans la masse de ton selon le 

nuancier du CAUE 77 et de finition grattée fin, lissée ou talochée et non de finition 

écrasée. 

- Les menuiseries des fenêtres doivent répondre aux caractéristiques de :  

✓ dimensions toujours plus hautes que larges (20 % minimum),  

✓ carreaux à dominante verticale. 

- Les "ventouses" de ventilation ou d'évacuation des gaz brûlés, les compresseurs ou 

matériels de climatisation sont interdits en fixation sur les façades visibles de l’espace 

public.  

- Les volets roulants sur façades ou pignon vus du domaine public, sont autorisés si le 

boîtier (ou mécanisme) est encastré dans la maçonnerie et si ils sont accompagnés e 

volets battants.  
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- Les couleurs des menuiseries extérieures devront être conformes au nuancier 

disponible en mairie.  

- S'agissant d'une construction d'architecture traditionnelle, la totalité des menuiseries 

sera de ton clair, blanc cassé de gris, gris vert pastel, gris bleu pastel ou beige clair (et 

non blanc pur) ou de teinte foncée, gris anthracite, vert, bleu- gris foncé, tabac ou rouge 

lie-de-vin et non vernies ou de ton bois naturel, de tradition non locale. La porte 

d'entrée et les volets battants seront réalisés en bois, la porte étant d'une couleur plus 

foncée que les fenêtres. 

- L'utilisation de matériaux nus (type parpaing non enduit) est interdite. Les murs doivent 

être pleins en pierre, ou d’un matériau recouvert d’un enduit s'harmonisant avec les 

constructions voisines. La couleur des enduits sera conforme au nuancier disponible en 

mairie.  

- Les abris de jardin auront une toiture en matériau ayant l’aspect et la couleur de la tuile.  

-  Les vérandas ne doivent pas être perçues du domaine public (ou d’une cour commune) 

situé dans l’environnement immédiat, sauf si ces vérandas ou verrières viennent 

s’harmoniser avec le bâti existant : 

✓ soit en s’intégrant dans le volume de l’habitation ou des annexes (préau, grange, 

pignon, etc...),  

✓ soit en s’accordant aux constructions existantes, à la manière d’une extension 

respectant la volumétrie de la construction d’origine.  

- Leur vitrage peut être divisé en travées régulières respectant le rythme vertical. Les 

soubassements seront édifiés à l’identique des murs et de hauteur ne dépassant pas 

0,80 mètre.  

 

 Les clôtures 

- Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de 

manière à s'harmoniser par les matériaux avec la ou les constructions existantes sur la 

propriété ou dans le voisinage immédiat.  

- La municipalité pourra imposer en cas de raison technique, un seuil au-dessus du niveau 

de la chaussée pour les portails et portillons.  

- La hauteur totale des clôtures (en bordure de l’espace de desserte et en limite 

séparative) ne doit pas excéder 2 mètres sauf pour les piliers ou s'il s'agit de 

s'harmoniser avec l'environnement immédiat.  

- En bordure de l'espace de desserte les clôtures doivent être constituées soit : 

✓ par un mur en pierre apparente rejointoyé ou recouvert d'un enduit dont 

l'aspect et la couleur sont en harmonie avec les constructions existantes dans le 

voisinage. 

✓ d’éléments en bois ou métalliques disposés verticalement sur un soubassement 

maçonné recouvert d'un enduit dont l'aspect et la couleur sont en harmonie 

avec les constructions existantes dans le voisinage, 

✓ d’une haie végétale d’essences locales diversifiée doublée ou non d’un grillage 

éventuellement posé sur un soubassement n’excédant pas 0,50 mètre de 

hauteur. 
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✓ d’un mur en maçonnerie traditionnelle conservé ou restauré. Dans ces murs 

pourront être autorisés un percement n’excédant pas 3 mètres de large pour 

l’accès automobile et un percement n’excédant pas 1 mètre de large pour 

l’accès piéton. Les portails et portillons inscrits dans ces murs seront soit en bois 

plein, soit en serrurerie avec une grille en partie haute. Ces éléments seront 

peints. La découpe supérieure des portails et portillons, sauf exception justifiée 

par l’harmonisation avec l’existant, sera rectiligne et horizontale. 

- Les clôtures séparatives seront constituées d'un grillage de couleur vert foncé posé sur 

potelets métalliques et doublées d'une haie vive d'essences locales et champêtres 

(charmille, lilas, troène, abélia, prunellier, houx, buis, fusain, noisetier, lierre, 

chèvrefeuille... à l'exclusion des résineux type thuyas ou cyprès) avant ou sans 

soubassement qui ne pourra excéder 30 cm. 

 

 Dispositions diverses  

- L'aménagement de bâtiments existants à usage commercial peut être subordonné à des 

conditions particulières d'aspect extérieur.  

- Les citernes à gaz liquéfiés ou à mazout ainsi que les installations similaires seront 

enterrées.  

- Les voiries et places de stationnement situées sur la propriété et en dehors des clôtures 

devront être pavées. 

UA 12 - Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

durable et de la préservation de l’environnement suivants, en évitant l’émission de gaz à effet 

de serres tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant :  

 Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de 

chaleur l’été pour réduire la consommation d’énergie ;  

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie 

solaire) et des énergies recyclées ; 

 Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.  

UA 13 - Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

 Non réglementé. 
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Sous-section 3 - Traitement environnemental et paysager des espaces 

non bâtis et abords des constructions 

UA 14 – Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

 Il sera maintenu au moins 10 % de surface en pleine-terre. 

UA 15 – Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir 

 Les espaces boisés classés figurant aux plans de zonage sont soumis aux 

dispositions de l'Article L.113-1 du Code de l'Urbanisme.  

 Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être 

plantés et engazonnés  

 Dans le cas de stationnements à l’air libre, ceux-ci devront être paysagers à raison d’un 

arbre pour quatre places de stationnement.  

 Les plantations doivent participer de façon réfléchie à la constitution des espaces, qu'ils 

soient naturels ou urbains.  

 A l'exception des alignements d'arbres qui supposent une certaine homogénéité, il sera 

nécessaire de maintenir une diversité importante des espèces plantées tant en terme 

de taille, que de forme, de feuillage, de type et de période de floraison. Ainsi, il est 

intéressant de varier le port des espèces choisies (port fastigié, globuleux, élancé ou 

conique).  

 Les plantes à racines traçantes (telles que les peupliers, les acacias ou les robiniers) sont 

interdites à moins de 50 mètres des constructions, des aménagements de voiries et des 

différents réseaux car leur système de racines drainantes et leurs rhizomes provoquent 

de nombreux dégâts aux voiries (soulèvements de revêtements), aux canalisations 

(obstructions) et aux murs (fissures).  

 Les haies seront de préférence mélangées, libres, et composées d’au moins trois 

espèces. Le mélange de plantes à feuillage caduc et persistant sera favorisé.  

o Quelques exemples : Caducs : amélanchier, charme, charmille, cerisier Sainte-

Lucie, cognacier commun, cornouiller sanguin, cytise, érable champêtre, 

framboisier, fusain d’Europe, groseillier, hêtre, lilas, néflier, noisetier, pommier, 

prunelier, saule, sureau, viorne…  

o Persistants : genêt d’Espagne, houx vert, if, laurier tin, troène.  

 Pour les jardins, seront privilégiés les arbres de vergers (pommiers, poiriers, cerisiers…). 

Ils pourront être complétés d’arbres isolés ou plantés en bosquet (tilleul, frêne, charme, 

hêtre, chêne, érable…). Les sapins ou cèdre bleu, arbres au feuillage rouge ou panaché, 

seront à éviter.  
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UA 16 – Emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux 
continuités écologiques 

 Non réglementé. 

UA 17 – Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités écologiques 

 Non réglementé. 

UA 18 – Éléments de paysage identifiés 

 Non réglementé. 

UA 19 – Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 Non réglementé. 

UA 20 – Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 
continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

 Non réglementé. 

Sous-section 4 – Stationnement  

UA 21 – Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules motorisés, vélos, 
véhicules électriques) 

 Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et 

correspondre aux besoins des nouvelles constructions.  

 Le constructeur peut toutefois être autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un 

rayon maximum de 150 mètres, les surfaces de stationnement qui lui font défaut, à 

condition que soit apportée la preuve de leur réalisation effective.  

 En cas de transformation d’un logement en plusieurs logements, les normes de 

stationnement s’appliquent même si les travaux ne font pas l’objet d’un permis de 

construire ou d’une déclaration de travaux.  

 Par ailleurs, en cas de changement d’affectation, le permis de construire devra respecter 

les normes de stationnement. 

 Toutefois, les places de stationnement ne sont pas applicables aux aménagements ou 

aux extensions des constructions existantes :  

✓ s’il n’y a pas création de nouveaux logements,  

✓ et s’il n’y a pas réduction du nombre de place de stationnement déterminé 

à l’Article UA.27 par logement.  
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 Les garages et aires de stationnement en sous-sol devront être conçus de manière à 

éviter les infiltrations. Les rampes d'accès aux aires de stationnement en sous-sol ne 

doivent pas entraîner de modifications dans le niveau du trottoir et leur pente dans les 

5 premiers mètres comptés à partir de l’alignement ne devra pas excéder 5 % sauf 

impossibilité technique notoire.  

  Les garages et aires de stationnement en sous-sol sont autorisés si les rampes d'accès 

ne sont pas perçues de l’environnement immédiat du domaine public.  

  Chaque emplacement doit présenter une largeur au moins égale à 2,50 mètres et une 

profondeur ou longueur minimales de 5 mètres. 

 

Nombre d’emplacements :  

Il est exigé :  

 Constructions à usage d'habitation :  

- Il doit être créé une place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher, avec un minimum de deux places par logement. Pour les studios, ce minimum 

est ramené à une place de stationnement.  

- En cas d’opération d’aménagement créant plusieurs lots, il sera demandé 1 place 

visiteur par logement créé. 

 Constructions à destination de bureaux  

- Il doit être créé une place de stationnement pour 55 m2 de surface de plancher. 

 Constructions à usage commercial ou artisanal  

- Une surface au moins égale à 30 % de la surface de plancher affectée à l’activité doit 

être consacrée au stationnement. Il n’est cependant pas fixé de nombre 

d’emplacements pour les commerces de moins de 100 m² de surface de vente. 

 Hôtels et restaurants :  

- Il doit être créé une place de stationnement pour 1 chambre d'hôtel.  

- Il doit être créé une place de stationnement pour 10 mètres carrés de l’activité du 

restaurant. 

 Normes de stationnement des vélos : 

Habitat : 

- 1 espace délimité de 3 m² pour un logement et 1,5 m² par logement supplémentaire 

dans une limite de 100 m² 

 

Bureaux : 

- 1,5 m² pour 100 m² de Surface de Plancher 
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UA 22 - Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes âgées et 
résidences universitaires 

 Dans le cas de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, le nombre 

minimum de places de stationnement est ramené à un emplacement par logement, cet 

emplacement pouvant être un garage. 
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S E C T I O N  3  -  É Q U I P E M E N T  E T  R E S E A U X  

Sous-section 1 – Desserte par les voies publiques ou privées  

UA 23 - Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

 Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie 

publique ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité.  

 Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux 

besoins minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection 

civile, brancardage...dans tous les cas la largeur des accès ne sera pas inférieure à 3,50 

m. 

 La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent être 

dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les 

plus éloignés possibles des carrefours existants, des virages et autres endroits où la 

visibilité est mauvaise. 

UA 24 - Emplacements réservés à destination de voirie  

 Non règlementé. 

Sous-section 2 – Desserte par les réseaux  

UA 25 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 
notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions de réalisation d'un 
assainissement non collectif 

Eau potable  

 Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour 

toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

Assainissement 

 Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies par 

un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de 

produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel est 

obligatoire, les dispositions adoptées devront permettre la suppression de l'installation 

individuelle de traitement et le raccordement ultérieur au réseau collectif 

d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

 Eaux résiduaires professionnelles : leur rejet dans le réseau public ou le milieu naturel 

est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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UA 26 – Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du débit 
et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas échéant des 
installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 

 Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 

aux constructions constituant les fonds inférieurs. 

 Les eaux pluviales et de ruissellement issues de toute nouvelle construction feront 

l’objet d’une infiltration ou d’une récupération à la parcelle ou rejetées vers le réseau 

collectif en cas d’impossibilité technique.  

UA 27 – Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques. 

 Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les 

travaux d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

Sous-section 3 – Emplacements réservés  

N° Objet Bénéficiaire Surface 

1 Protection du bâtiment  Commune  100m2 
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C H A P I T R E  2  :  Z O N E  U B  

Définition de la zone : 

Cette zone correspond au bâti pavillonnaire de la commune.  

Informations 

Cette zone est concernée en partie par :  

• le Site Patrimonial Remarquable (ancienne Zone de Protection du Patrimoine 

Architectural Urbain et Paysager). 

• l’aqueduc de la Dhuis. 

La zone UB est soumise à un aléa moyen et fort de mouvement de terrain lié aux 

retrait/gonflement des argiles. Il est conseillé de se reporter au guide « Comment prévenir les 

désordres dans l’habitat individuel », en annexe n°2 du présent règlement. 

 

Rappels :  

✓ L’édification des clôtures est soumise à déclaration 

✓ En cas d’autorisation d’urbanisme devant faire l’objet de division en propriété ou en 

jouissance, les règles édictées par le Plan Local d’Urbanisme s’appliquent par 

dérogation à chaque parcelle ainsi divisée (Article R. 151-21 du Code de l’Urbanisme). 
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S E C T I O N  1  –  A F F E C T A T I O N  D E S  S O L S  E T  
D E S T I N A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  

Sous-section 1 – Interdiction et limitation de certains usages et 
affectation des sols, constructions et activités 

UB 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

 La pratique de camping (R111-34), l’installation de caravanes (R111-47 à R111-48) en 

dehors des terrains aménagés, hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où 

est implantée la construction constituant la résidence de l'utilisateur (R111-50-2°).  

 L’installation de résidences mobiles de loisirs (R111-42), les habitations légères de loisirs 

(R111-38) en dehors des terrains aménagés.  

 Les constructions à usage d’activités industrielles ou d’entrepôt.  

 Les constructions liées à l’activité agricole ou forestière à l’exception des aménagements 

de bâtiments existants à la date d’approbation du présent P.L.U.  

 Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

 Dans la bande inconstructible des cours d’eau identifiés au document graphique (6 

mètres de part et d’autre des berges), toutes les nouvelles constructions.  

UB 2 - Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 La réalisation de sous-sol dans les constructions est autorisée dans les cas où les 

spécifications détaillées au permis de construire montrent que les problèmes techniques 

liés aux infiltrations d’eau sont résolus.  

 Les aires de stationnement ouvertes au public à condition qu'elles respectent les 

conditions définies à l'Article UB. 12.  

 Les constructions à usage d’activités artisanales, de service, de commerce ou de bureaux 

sont admises à condition que les nuisances et dangers puissent être maîtrisés de façon 

satisfaisante eu égard à l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles 

s’implantent.  

 Dans les secteurs concernés par l’aqueduc de la Dhuis, les occupations et utilisations du 

sol devront être conformes aux dispositions applicables dans les zones de protection 

sanitaire des aqueducs de Val d’Europe agglomération. 
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Sous-section 2 – Mixité fonctionnelle et sociale 

UB 3 – Mixité fonctionnelle  

 Non réglementé. 

UB 4 – Mixité sociale  

 Non réglementé. 
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S E C T I O N  2  –  Q U A L I T É  U R B A I N E ,  
A R C H I T E C T U R A L E ,  E N V I R O N N E M E N T A L E  E T  

P A Y S A G È R E   

Sous-section 1 - Volumétrie et implantation des constructions 

UB 5– Règles maximales d’emprises au sol 

 Sur l’ensemble du terrain, l’emprise au sol des constructions, hors piscine et terrasse ne 

peut excéder 30 %.  

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des bâtiments 

légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre. 

UB 6 - Hauteur des constructions 

 La hauteur des constructions nouvelles ne doit pas excéder 10 mètres de hauteur totale 

à l’axe du faîtage au terrain naturel. Elle tiendra compte des héberges latérales 

existantes.  

 Le nombre maximum de niveaux sera R+1+C aménagés ou aménageables.  

 La hauteur des constructions annexes isolées ne doit pas excéder 3 mètres de hauteur 

totale.  

 Lorsqu’une construction isolée est adossée à un mur existant, elle ne devra pas dépasser 

ce dernier ou une solution pour l’intégration harmonieuse de la construction sera 

trouvée.  

 Dans le cas d’une extension, la hauteur de la partie étendue sera la même que la hauteur 

de la construction qu’elle étend. 

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des bâtiments 

légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre. 

UB 7 – Objectif de densité minimale de construction, des règles minimales d'emprise au sol et 
de hauteur 

 Non réglementé 

UB 8 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 Dans une bande de 30 mètres, toute construction nouvelle doit s'implanter en retrait 

d'au moins 7 mètres par rapport à l'alignement des voies de desserte. Pour les terrains 

situés à l’angle de deux rues, cette distance doit être respectée par rapport à l’une des 

voies et en retrait minimum de 2.50 m par rapport à la deuxième. 

 Au-delà de la bande de 30 mètres ne sont autorisés que :  
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• l’aménagement et la réhabilitation des bâtiments existants,  

• les annexes isolées,  

• et les extensions modérées des constructions existantes avant la date 

d’approbation du Plan Local d’Urbanisme. 

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des bâtiments 

légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre. 

UB 9 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

 Pour les constructions nouvelles, à l’exception des annexes isolées, la marge de 

reculement définie ci-dessous doit être respectée par rapport à l'une au moins des 

limites séparatives latérales. Par ailleurs, l’implantation sur limites séparatives de 

propriété sera toujours admise dans le cas suivant : la construction nouvelle s’adosse à 

un bâtiment en bon état déjà construit sur la propriété voisine et sur la limite séparative 

commune. 

• La marge de reculement est ainsi définie : En cas de baie, la distance par 

rapport aux limites séparatives doit être au moins égale à 8 mètres. 

Cependant, cette distance peut être réduite à 3 mètres en cas de murs 

aveugles. 

 Les annexes isolées doivent être implantées de manière à maintenir les haies végétales 

existantes. Par ailleurs, elles peuvent être implantées soit sur une ou deux limites 

séparatives, soit en retrait de 1 mètre minimum par rapport à une ou plusieurs limites 

séparatives. Lorsqu’elles s’implantent sur ou à moins de 2 mètres d’une limite 

séparative, il doit s’agir obligatoirement d’un pignon ou d’une façade aveugle 

 Les annexes isolées d’une surface inférieure à 6 m² pourront être implantées librement. 

 Les annexes isolées d’une surface supérieure à 6 m² seront implantées soit sur une limite 

séparative, soit à une distance minimale de 3 m. 

 Le nombre d’annexes isolées et/ou d’abris de jardin sera limité à 2 par unité foncière. 

 Le bassin des piscines fixes et celles démontables d’une hauteur supérieures à 1 mètre 

par rapport au niveau du sol naturel et d’une surface supérieure à 20 m², doit respecter 

une distance minimale de 3 mètres par rapport aux limites séparatives de propriété. 

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des bâtiments 

légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre. 

UB 10 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 La distance entre deux constructions non contiguës doit être au moins égale à 6 mètres. 

Toutefois, aucune distance n’est imposée entre une construction d’habitation et une 

annexe isolée. 
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 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des bâtiments 

légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre. 

Sous-section 2 – Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère  

UB 11 - Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des 
clôtures 

 Dispositions générales 

- Les constructions nouvelles doivent présenter un aspect esthétique compatible avec le 

caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages.  

- Les règles énoncées ci-après s’appliquent à une architecture de type briard. Tout 

pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit. 

- Les règles énoncées ci-après pourront ne pas être appliquées dans les cas suivants :  

✓ les équipements collectifs d’intérêt général en raison de caractéristiques techniques 

ou d’un caractère temporaire.  

✓ l'extension, ou l'aménagement de bâtiments existants pour s'harmoniser avec 

l'existant.  

- De plus, des dispositions différentes seront permises lorsqu’elles présenteront une 

utilisation des techniques et matériaux, mettant en œuvre des dispositifs d’utilisation 

d’énergies renouvelables ou lorsqu’elles s’inscriront dans un projet de type HQE, de 

type construction passive ou encore pour les projets architecturaux atypiques s’insérant 

correctement dans leur environnement immédiat. 

 

 Toitures  

- Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité 

de conception. La pente des versants est obligatoirement comprise entre 30 et 45 

degrés, sauf pour les vérandas, les annexes isolées et les bâtiments à usage agricole, 

pour lesquels il n’est pas fixé de règles de pente.  

- L’éclairement des combles sera assuré par des ouvertures en lucarne ou châssis de toit. 

Les lucarnes seront de type traditionnel : lucarnes à capucine ou à fronton (voir schéma 

ci-après). Elles seront alignées sur les fenêtres de façade  

- Les châssis de toit inscrits dans le pan de toiture seront de type encastré et en façade 

sur rue leur dimension maximale sera de largeur 78 cm et de hauteur 98 cm. Ils seront 

alignés sur les fenêtres des façades. 

- De même les capteurs ou les panneaux solaires sont interdits en façade sur rue.  

- En ce qui concerne les vérandas il n'est pas fixé de règle de pente mais la tôle ondulée 

et le bardage métallique sont interdits, sauf bac acier couleur zinc.  

- Les toitures à pente, à l'exception des vérandas, des annexes isolées et des bâtiments 

agricoles, doivent être recouvertes par de la tuile en terre cuite rouge de ton vieilli ou 

en bac acier couleur zinc. L’ardoise n’est autorisée que lorsqu’il s’agit de travaux 
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effectués sur une toiture existante déjà composée d’ardoise ou en cas d’extension pour 

s’harmoniser avec l’existant. Les toitures en tôles ondulées sont interdites.  

- Pour les annexes isolées et les bâtiments agricoles, les toitures doivent être recouvertes 

de tuile ou bac acier couleur tuile rouge et de ton vieilli. Les toitures en tôles ondulées 

sont interdites.  

 

 Parements extérieurs  

- Les murs des bâtiments doivent présenter une unité d'aspect et en harmonie avec les 

constructions existantes dans le voisinage. 

- Le ravalement sera uniforme et de finition grattée, brossée ou lissée. 

- Les menuiseries des fenêtres sur rue doivent répondre aux caractéristiques de :  

✓ dimensions toujours plus hautes que larges (20 % minimum),  

✓ carreaux à dominante verticale. 

- Les "ventouses" de ventilation ou d'évacuation des gaz brûlés, les compresseurs ou 

matériels de climatisation sont interdits en fixation sur les façades visibles de l’espace 

public.  

- Les volets roulants sur façades ou pignon vus du domaine public, sont autorisés si le 

boîtier (ou mécanisme) est encastré dans la maçonnerie.  

- Les couleurs des menuiseries extérieures devront être conformes au nuancier 

disponible en mairie.  

- L'utilisation de matériaux nus (type parpaing non enduit) est interdite. Les murs doivent 

être pleins en pierre, ou d’un matériau recouvert d’un enduit s'harmonisant avec les 

constructions voisines. La couleur des enduits sera conforme au nuancier disponible en 

mairie.  

- Les abris de jardin en bois auront une toiture en bois ou d’un matériau ayant l’aspect et 

la couleur de la tuile.  

-  Les vérandas ne doivent pas être perçues du domaine public (ou d’une cour commune) 

situé dans l’environnement immédiat, sauf si ces vérandas ou verrières viennent 

s’harmoniser avec le bâti existant : 

✓ soit en s’intégrant dans le volume de l’habitation ou des annexes (préau, grange, 

pignon, etc...),  

✓ soit en s’accordant aux constructions existantes, à la manière d’une 

dépendance, en respectant les volumes et matériaux voisins.  

- Leur vitrage peut être divisé en travées régulières respectant le rythme vertical. Les 

soubassements seront édifiés à l’identique des murs et de hauteur ne dépassant pas 

0,80 mètre.  

 

 Les clôtures 

- Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures doivent être conçues de 

manière à s'harmoniser par les matériaux avec la ou les constructions existantes sur la 

propriété ou dans le voisinage immédiat.  

- La municipalité pourra imposer en cas de raison technique, un seuil au-dessus de l’axe 

de la chaussée pour les portails et portillons.  
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- La hauteur totale des clôtures (en bordure de l’espace de desserte et en limite 

séparative) ne doit pas excéder 2 mètres sauf pour les piliers ou s'il s'agit de 

s'harmoniser avec l'environnement immédiat.  

- En bordure de l'espace de desserte les clôtures doivent être constituées soit : 

✓ par un mur en pierre apparente rejointoyé ou recouvert d'un enduit dont 

l'aspect et la couleur sont en harmonie avec les constructions existantes dans le 

voisinage. 

✓ d’éléments en bois ou métalliques disposés verticalement sur un soubassement 

maçonné recouvert d'un enduit dont l'aspect et la couleur sont en harmonie 

avec les constructions existantes dans le voisinage, 

✓ d’une haie végétale d’essences locales diversifiée doublée ou non d’un grillage 

éventuellement posé sur un soubassement n’excédant pas 0,50 mètre de 

hauteur. 

✓ d’un mur en maçonnerie traditionnelle conservé ou restauré. Dans ces murs 

pourront être autorisés un percement n’excédant pas 3, 50 mètres de large 

pour l’accès automobile et un percement n’excédant pas 1 mètre de large pour 

l’accès piéton. La découpe supérieure des portails et portillons, sauf exception 

justifiée par l’harmonisation avec l’existant, sera rectiligne et horizontale.  

 

 Dispositions diverses  

- L'aménagement de bâtiments existants à usage commercial peut être subordonné à des 

conditions particulières d'aspect extérieur.  

- Les citernes à gaz liquéfiés ou à mazout ainsi que les installations similaires seront 

enterrées.  

- Les voiries et places de stationnement situées sur la propriété et en dehors des clôtures 

devront être matérialisées et au minimum pierrées. 

UB 12 - Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

Les constructions devront prendre en compte tout ou partie des objectifs du développement 

durable et de la préservation de l’environnement suivants, en évitant l’émission de gaz à effet 

de serres tout en s’inscrivant en harmonie avec le paysage urbain existant :  

 Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables ;  

 Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ;  

 Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de 

chaleur l’été pour réduire la consommation d’énergie ;  

 Utiliser des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active de l’énergie 

solaire) et des énergies recyclées ; 

UB 13 - Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

 Non réglementé. 
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Sous-section 3 - Traitement environnemental et paysager des espaces 

non bâtis et abords des constructions 

UB 14 – Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

 Il sera maintenu au moins 30 % de surface en pleine terre. 

UB 15– Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir 

 Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 

en nombre équivalent. Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de 

stationnement doivent être plantés et engazonnés  

 Dans le cas de stationnements à l’air libre, ceux-ci devront être paysagers à raison d’un 

arbre pour quatre places de stationnement.  

 A l'exception des alignements d'arbres qui supposent une certaine homogénéité, il sera 

nécessaire de maintenir une diversité importante des espèces plantées tant en terme 

de taille, que de forme, de feuillage, de type et de période de floraison. Ainsi, il est 

intéressant de varier le port des espèces choisies (port fastigié, globuleux, élancé ou 

conique).  

 Les plantes à racines traçantes (telles que les peupliers, les acacias ou les robiniers) sont 

interdites à moins de 50 mètres des constructions, des aménagements de voiries et des 

différents réseaux car leur système de racines drainantes et leurs rhizomes provoquent 

de nombreux dégâts aux voiries (soulèvements de revêtements), aux canalisations 

(obstructions) et aux murs (fissures).  

 Les haies seront de préférence mélangées, libres, et composées d’au moins trois 

espèces. Le mélange de plantes à feuillage caduc et persistant sera favorisé.  

o Quelques exemples : Caducs : amélanchier, charme, charmille, cerisier Sainte-

Lucie, cognacier commun, cornouiller sanguin, cytise, érable champêtre, 

framboisier, fusain d’Europe, groseillier, hêtre, lilas, néflier, noisetier, pommier, 

prunelier, saule, viorne…  

o Persistants : genêt d’Espagne, houx vert, if, laurier tin, troëne.  

 Pour les jardins, seront privilégiés les arbres de vergers (pommiers, poiriers, cerisiers…). 

Ils pourront être complétés d’arbres isolés ou plantés en bosquet (tilleul, frêne, charme, 

hêtre, chêne, érable…). Les sapins ou cèdre bleu, arbres au feuillage rouge ou panaché, 

seront à éviter.  

UB 16 – Emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux 
continuités écologiques 

 Non réglementé. 
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UB 17 – Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités écologiques 

 Non réglementé. 

UB 18 – Éléments de paysage identifiés 

 Les chemins identifiés sur le plan de zonage seront conservés et maintenus en 

état perméable. 

UB 19 – Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 Non réglementé. 

UB 20 – Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 
continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

 Les clôtures ne devront pas faire obstacle au passage de la petite faune. Elles seront de 

type grillage à grandes mailles avec ou sans muret. Le muret ne devra pas être supérieur 

à 15 cm. 

Sous-section 4 – Stationnement  

UB 21 – Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules motorisés, vélos, 
véhicules électriques) 

Principes :  

 Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies publiques et 

correspondre aux besoins des nouvelles constructions.  

 Il doit être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires 

de stationnement selon les prescriptions édictées au paragraphe 2 ci-après du présent 

article.  

 Les garages et aires de stationnement en sous-sol devront être conçus de manière à 

éviter les infiltrations. Les rampes d'accès aux aires de stationnement en sous-sol ne 

doivent pas entraîner de modifications dans le niveau du trottoir. Chaque emplacement, 

dans une aire collective, doit présenter une accessibilité satisfaisante.  

 Une surface de 25 mètres carrés par emplacement, dégagement compris, doit être 

prévue.  

 Chaque emplacement doit présenter une largeur au moins égale à 2,50 mètres et une 

profondeur ou longueur minimales de 5 mètres.  

Nombre d’emplacements :  

Il est exigé :  
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 Constructions à usage d'habitation :  

- Il doit être créé une place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 

plancher, avec un minimum de deux places par logement. Pour les studios, ce minimum 

est ramené à une place de stationnement.  

- En cas d’opération d’aménagement créant plusieurs lots, il sera demandé 1 place 

visiteur par logement créé. 

 Constructions à destination de bureaux  

- Il doit être créé une place de stationnement pour 55 m2 de surface de plancher. 

 Constructions à usage commercial ou artisanal  

- Une surface au moins égale à 30 % de la surface de plancher affectée à l’activité doit 

être consacrée au stationnement. Il n’est cependant pas fixé de nombre 

d’emplacements pour les commerces de moins de 100 m² de surface de vente. 

 Hôtels et restaurants :  

- Il doit être créé une place de stationnement pour 1 chambre d'hôtel.  

- Il doit être créé une place de stationnement pour 10 mètres carrés de l’activité du 

restaurant. 

 Normes de stationnement des vélos : 

Habitat : 

- 1 local clos de 3 m² pour un logement et 1,5 m² par logement supplémentaire dans 

une limite de 100 m² 

Bureaux : 

- 1,5 m² pour 100 m² de Surface de Plancher 

Activités, commerce, artisanat, équipements, services de plus 500 m2 : 

- 1 place pour 10 employés. 

UB 22 - Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes âgées et 
résidences universitaires 

 Dans le cas de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, le nombre 

minimum de places de stationnement est ramené à un emplacement par logement, cet 

emplacement pouvant être un garage. 
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S E C T I O N  3  -  É Q U I P E M E N T  E T  R E S E A U X  

Sous-section 1 – Desserte par les voies publiques ou privées  

UB 23 - Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

 Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une voie 

publique ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité.  

 Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de satisfaire aux 

besoins minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre l'incendie, protection 

civile, brancardage... 

 Dans tous les cas la largeur des accès ne sera pas inférieur à 3, 50 mètres. 

 La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords doivent être 

dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés en des points les 

plus éloignés possibles des carrefours existants, des virages et autres endroits où la 

visibilité est mauvaise. 

UB 24 - Emplacements réservés à destination de voirie  

N° Objet Bénéficiaire Surface 

4 Voie d’accès zone 2AU  Commune 340 m2 

Sous-section 2 – Desserte par les réseaux  

UB 25 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 
notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions de réalisation d'un 
assainissement non collectif 

Eau potable  

 Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire pour 

toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

Assainissement 

 Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies par 

un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif d'épuration, le 

raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération nouvelle susceptible de 

produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, l'assainissement individuel est 

obligatoire, les dispositions adoptées devront permettre la suppression de l'installation 

individuelle de traitement et le raccordement ultérieur au réseau collectif 

d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé. 

 Eaux résiduaires professionnelles : leur rejet dans le réseau public ou le milieu naturel 
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est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

UB 26 – Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du débit 
et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas échéant des 
installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 

 Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant 

aux constructions constituant les fonds inférieurs. 

 Les eaux pluviales et de ruissellement issues de toute nouvelle construction feront 

l’objet d’une infiltration ou d’une récupération à la parcelle ou rejetées vers le réseau 

collectif en cas d’impossibilité technique.  

UB 27 – Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques. 

 Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les 

travaux d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux. 

Sous-section 3 – Emplacements réservés  

N° Objet Bénéficiaire Surface 

5 Protection du bâtiment  Commune  30m2 
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C H A P I T R E  U N I Q U E  :  Z O N E  2 A U  

Définition de la zone : 

Zone à urbaniser sous réserve d’une procédure de modification du PLU ou d’une procédure de 

modification ou de révision du PLU  

 

Informations 

Cette zone est concernée par le Site Patrimonial Remarquable (ancienne Zone de Protection 

du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager). 

 

La zone 2AU est soumise à un aléa moyen et fort de mouvement de terrain lié aux 

retrait/gonflement des argiles. Il est conseillé de se reporter au guide « Comment prévenir les 

désordres dans l’habitat individuel », en annexe n°2 du présent règlement. 

 

  



C o m m u n e  d e  M o n t c e a u x - L è s - M e a u x  –  R è g l e m e n t   2AU  

4 4  
 

S e c t i o n  1  –  A f f e c t a t i o n  d e s  s o l s  e t  
d e s t i n a t i o n  d e s  c o n s t r u c t i o n s  

Sous-section 1 – Interdiction et limitation de certains usages et 
affectation des sols, constructions et activités  

 

2AU 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 Tout mode d’occupation ou d’utilisation autre que ceux énumérés à l’Article 2AU2. 

 

2AU 2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITION 

 Ne sont admises que les constructions d’équipements d’infrastructure, de voiries et de 

réseaux divers ainsi que tous ouvrages et installations qui leur sont liés. 

Sous-section 2 – Mixité fonctionnelle et sociale  

 Non réglementé 

 

S e c t i o n  2  –  Q u a l i t é  u r b a i n e ,  
a r c h i t e c t u r a l e ,  e n v i r o n n e m e n t a l e  e t  

p a y s a g è r e   

Sous-section 1 - Volumétrie et implantation des constructions 

 Non réglementé 

Sous-section 2 – Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère  

 Non réglementé 

Sous-section 3 - Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

 Non réglementé 

Sous-section 4 – Stationnement  

 Non réglementé 
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S E C T I O N  3  -  É Q U I P E M E N T  E T  R E S E A U X  

Sous-section 1 – Desserte par les voies publiques ou privées  

 Non réglementé 

Sous-section2 – Desserte par les réseaux  

 Non réglementé 

Sous-section 3 – Emplacements réservés  

 Sans objet  
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C H A P I T R E  U N I Q U E  :  Z O N E  A  

Définition de la zone : 

La zone A comprend les secteurs du territoire, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Elle comprend le secteur Ap où 

les constructions nouvelles sont interdites. 

Informations 

Cette zone est concernée en partie par :  

• le Site Patrimonial Remarquable (ancienne Zone de Protection du Patrimoine 

Architectural Urbain et Paysager). 

• l’aqueduc de la Dhuis. 

 

La zone A est soumise à un aléa moyen et fort de mouvement de terrain lié aux 

retrait/gonflement des argiles. Il est conseillé de se reporter au guide « Comment prévenir les 

désordres dans l’habitat individuel », en annexe n°2 du présent règlement. 

 

Rappels :  

✓ L’édification des clôtures est soumise à déclaration à l'exception de celles nécessaires à 

l'activité agricole ou forestière. 
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S E C T I O N  1  –  A F F E C T A T I O N  D E S  S O L S  E T  
D E S T I N A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  

Sous-section 1 – Interdiction et limitation de certains usages et 

affectation des sols, constructions et activités 

A 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

 Les constructions non liées aux activités agricoles. 

 Les activités de camping (R111-34), le stationnement de caravanes (R111-47 à R111-48), 

hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction 

constituant la résidence du propriétaire (R111-50-2°).  

 L’installation de résidences mobiles de loisirs (R111-42), les habitations légères de loisirs 

(R111-38).  

 Le stockage d’ordures ménagères, résidus urbains, ou déchets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées. 

 À l'intérieur d'une marge de 50 m par rapport à la limite des massifs boisés de plus de 

100 hectares (lisières de bois identifiées sur les plans de zonage), toute urbanisation 

nouvelle sur une propriété non bâtie à l’exclusion des bâtiments à destination agricole. 

 Dans la bande inconstructible des cours d’eau identifiés au document graphique (6 

mètres de part et d’autre des berges), toutes les nouvelles constructions.  

 Au sein de la trame zone humide identifiée au document graphique, sont également 

interdits : 

o Les travaux, aménagements, occupations et utilisations du sol susceptibles de 

compromettre l’existence et la qualité hydraulique et biologique des zones 

humides, 

o Les comblements, affouillements et exhaussements 

o Les nouveaux drainages, le remblaiement, 

o Les dépôts de toute nature, 

o La création de plans d’eau artificiels, 

o La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités 

écologiques de la zone.  

o L’imperméabilisation des sols. 

 Au sein du secteur Ap, les constructions nouvelles sont interdites. 
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A 2 - Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 Les constructions à usage d'habitation et d’activités nécessaires à une exploitation 

agricole ; 

 Les constructions liées à la diversification agricole dont la valorisation non alimentaire 

des agro ressources et si elles restent accessoires à la production principale ; 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif 

dans l'ensemble de la zone, sous-secteurs compris et les travaux de maintenance ou de 

modification des ouvrages existants  pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques 

 Les Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public 

(O.T.N.F.S.P.). 

 Les ouvrages de Transport d'Électricité HTB 

 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement de la station 

d’épuration. 

 Les constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion de la forêt. 

 Les affouillements et exhaussements du sol liés exclusivement aux occupations et 

utilisations du sol autorisées  

 Le changement de destination à vocation de logement et d’activités des bâtiments 

identifiés au titre de l’Article L151-11 au document graphique 

 Au sein de la trame zone humide identifiée au document graphique, sont seulement 

autorisés : 

o Les constructions et installations d’équipements strictement liées et nécessaires 

à la sécurité, à la gestion et à la valorisation du milieu pour le public (éducation 

à l’environnement) sous réserve qu'elles restent compatibles avec les 

infrastructures et équipements publics et qu'elles justifient d'une bonne 

insertion dans le site. 

o Les affouillements et exhaussements du sol en cas de nécessité écologique 

justifiée (restauration écologique de la zone humide). 

Sous-section 2 – Mixité fonctionnelle et sociale 

A 3 – Mixité fonctionnelle  

 Non réglementé. 
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A 4 – Mixité sociale  

 Non réglementé. 

 

S E C T I O N  2  –  Q U A L I T É  U R B A I N E ,  
A R C H I T E C T U R A L E ,  E N V I R O N N E M E N T A L E  E T  

P A Y S A G È R E   

Sous-section 1 - Volumétrie et implantation des constructions 

A 5– Règles maximales d’emprises au sol 

 Non réglementé. 

A 6 - Hauteur des constructions 

 La hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres à partir du terrain naturel 

jusqu’au faîtage. Toutefois une hauteur supérieure pourra être autorisée lorsqu'elle est 

justifiée par des raisons techniques liées à la nature de l'activité à condition que 

l'intégration du bâtiment dans le paysage soit prise en compte. 

 Pourront dépasser cette hauteur dans la mesure où le dépassement ne porte pas 

atteinte au cadre bâti et aux paysages : 

• Les bâtiments reconstruits après sinistre sans toutefois dépasser leur hauteur 

initiale. 

• Les extensions des bâtiments existants sans en dépasser la hauteur. 

 La hauteur n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d'intérêt collectif dans l'ensemble de la zone, sous-secteurs compris 

et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc 

également autorisés pour des exigences fonctionnelle et/ou techniques. 

A 7 – Objectif de densité minimale de construction, des règles minimales d'emprise au sol et 
de hauteur 

 Non réglementé 

A 8 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 Sauf aménagement ou extension, cas où le projet de construction peut respecter la 

même implantation que le bâtiment préexistant, les constructions doivent être 

implantées avec un recul d'au moins 10 mètres par rapport à l'alignement des voies.  

 Cet article ne s’applique pas :  
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o aux équipements publics techniques (transformateur électrique…). 

o aux lignes de transport d'électricité HTB (50 O00 Volts). 

 

A 9 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

 Lorsque la construction ne joint pas les limites séparatives latérales de propriété, la 

distance horizontale de tout point de la construction au point le plus proche de cette 

limite doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux 

points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 Cet article ne s’applique pas :  

o aux équipements publics techniques (transformateur électrique…). 

o aux lignes de transport d'électricité HTB (50 O00 Volts). 

A 10 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 Non réglementé 

Sous-section 2 – Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère  

A 11 - Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des clôtures 

1. PRESCRIPTIONS APPLICABLES POUR LES BATIMENTS D’EXPLOITATION AGRICOLE 

- Les constructions nouvelles doivent présenter un aspect esthétique compatible 

avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages.  

- Les règles énoncées ci-après pourront ne pas être appliquées dans le cas de 

l'utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de 

construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre et de 

l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 

production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la 

consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie 

d'immeuble concernés. Les procédés de construction et matériaux concernés sont 

énoncés à l'Article R111-50 du Code de l'urbanisme.  

- Cette dérogation ne s'applique qu'en dehors des zones de protections du 

patrimoine énoncées à l'Article L111-6-2 du Code de l'urbanisme.  

- En dehors de la Z.P.P.A.U.P, les matériaux renouvelables ou les matériaux ou 

procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre, 
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ainsi que l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 

production d'énergie renouvelable sont systématiquement autorisées dans le 

respect d’une insertion paysagère. 

 

Toitures 

- Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une 

unité de conception. Les toitures à pente doivent être recouvertes par des 

matériaux ayant la couleur de la tuile vieillie ou de l’ardoise.  

 

 

Parements extérieurs 

- L'emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques 

creuses, parpaings, etc…,) est interdit.  

- Les imitations de matériaux tels que faux-bois, fausses briques ou fausses pierres 

sont interdites.  

-  Les couleurs de matériaux de parement et des peintures extérieures devront 

s'harmoniser entre elles et ne pas porter atteinte au caractère des sites ou 

paysages naturels ou urbains. 

 

Dispositions diverses 

- Les citernes à gaz liquéfiés ou à mazout ainsi que les installations similaires 

doivent être implantées de telle manière qu’elles ne soient pas visibles de la voie 

publique.  

- Les capteurs ou les panneaux solaires doivent être considérés comme des 

éléments de composition architecturale. Ils s’inscriront harmonieusement tant 

sur le bâtiment sur lequel ils sont intégrés que sur les abords de ce bâtiment.  

 

2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES POUR LES BATIMENTS D’HABITATION 

Dispositions générales 

- Les constructions nouvelles doivent présenter un aspect esthétique compatible 

avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages.  

- Les règles énoncées ci-après s’appliquent à une architecture de type briard. Tout 

pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit.  

- Les règles énoncées ci-après pourront ne pas être appliquées dans les cas 

suivants :  

- les équipements collectifs d’intérêt général en raison de caractéristiques 

techniques ou d’un caractère temporaire.  
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- l'extension, ou l'aménagement de bâtiments existants pour s'harmoniser avec 

l'existant.  

- De plus, des dispositions différentes seront permises lorsqu’elles présenteront 

une utilisation des techniques et matériaux, mettant en œuvre des dispositifs  

d’utilisation d’énergies renouvelables ou lorsqu’elles s’inscriront dans un projet 

de type HQE, de type construction passive ou encore pour les projets 

architecturaux atypiques s’insérant correctement dans leur environnement 

immédiat. 

 

 

Toitures  

- Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une 

unité de conception. La pente des versants est obligatoirement comprise entre 30 

et 45 degrés, sauf pour les vérandas, les annexes isolées et les bâtiments à usage 

agricole, pour lesquels il n’est pas fixé de règles de pente.  

- L’éclairement des combles sera assuré par des ouvertures en lucarne ou châssis 

de toit. Les lucarnes seront de type traditionnel : lucarnes à capucine ou à fronton 

(voir schéma ci-après). Elles seront alignées sur les fenêtres de façade  

- Les châssis de toit inscrits dans le pan de toiture seront de type encastré et en 

façade sur rue leur dimension maximale sera de longueur 78 cm et de hauteur 98 

cm. Ils seront alignés sur les fenêtres des façades. 

- De même les capteurs ou les panneaux solaires sont interdits en façade sur rue.  

- En ce qui concerne les vérandas il n'est pas fixé de règle de pente mais la tôle 

ondulée et le bardage métallique sont interdits, sauf bac acier couleur zinc.  

- Les toitures à pente, à l'exception des vérandas, des annexes isolées et des 

bâtiments agricoles, doivent être recouvertes par de la tuile en terre cuite rouge 

de ton vieilli ou en bac acier couleur zinc. L’ardoise n’est autorisée que lorsqu’il 

s’agit de travaux effectués sur une toiture existante déjà composée d’ardoise ou 

en cas d’extension pour s’harmoniser avec l’existant. Les toitures en tôles 

ondulées sont interdites.  

- Pour les annexes isolées et les bâtiments agricoles, les toitures doivent être 

recouvertes de tuile ou bac acier couleur tuile rouge et de ton vieilli. Les toitures 

en tôles ondulées sont interdites.  

 

Parements extérieurs  

- Les murs des bâtiments doivent présenter une unité d'aspect et en harmonie avec 

les constructions existantes dans le voisinage. 

- Le ravalement sera uniforme et de finition grattée, brossée ou lissée.  
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- Les menuiseries des fenêtres sur rue doivent répondre aux caractéristiques de  :  

✓ dimensions toujours plus hautes que larges (20 % minimum),  

✓ carreaux à dominante verticale. 

- Les "ventouses" de ventilation ou d'évacuation des gaz brûlés, les compresseurs 

ou matériels de climatisation sont interdits en fixation sur les façades visibles de 

l’espace public.  

- Les volets roulants sur façades ou pignon vus du domaine public, sont autorisés si 

le boîtier (ou mécanisme) est encastré dans la maçonnerie.  

- Les couleurs des menuiseries extérieures devront être conformes au nuancier 

disponible en mairie.  

- L'utilisation de matériaux nus (type parpaing non enduit) est interdite. Les murs 

doivent être pleins en pierre, ou d’un matériau recouvert d’un enduit 

s'harmonisant avec les constructions voisines. La couleur des enduits sera 

conforme au nuancier disponible en mairie.  

- Les abris de jardin en bois auront une toiture en bois ou d’un matériau ayant 

l’aspect et la couleur de la tuile.  

-  Les vérandas ne doivent pas être perçues du domaine public (ou d’une cour 

commune) situé dans l’environnement immédiat, sauf si ces vérandas ou verrières 

viennent s’harmoniser avec le bâti existant  : 

✓ soit en s’intégrant dans le volume de l’habitation ou des annexes (préau, grange, 

pignon, etc...),  

✓ soit en s’accordant aux constructions existantes, à la manière d’une 

dépendance, en respectant les volumes et matériaux voisins.  

- Leur vitrage peut être divisé en travées régulières respectant le rythme vertical. 

Les soubassements seront édifiés à l’identique des murs et de hauteur ne 

dépassant pas 0,80 mètre.  

 

Les clôtures 

- Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures doivent être 

conçues de manière à s'harmoniser par les matériaux avec la ou les constructions 

existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat.  

- La municipalité pourra imposer en cas de raison technique, un seuil au-dessus de 

l’axe de la chaussée pour les portails et portillons.  

- La hauteur totale des clôtures (en bordure de l’espace de desserte et en limite 

séparative) ne doit pas excéder 2 mètres sauf pour les piliers ou s'il s'agit de 

s'harmoniser avec l'environnement immédiat.  

- En bordure de l'espace de desserte les clôtures doivent être constituées soit  : 
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✓ par un mur en pierre apparente rejointoyé ou recouvert d'un enduit dont 

l'aspect et la couleur sont en harmonie avec les constructions existantes dans le 

voisinage. 

✓ d’éléments en bois ou métalliques disposés verticalement sur un soubassement 

maçonné recouvert d'un enduit dont l'aspect et la couleur sont en harmonie 

avec les constructions existantes dans le voisinage, 

✓ d’une haie végétale d’essences locales diversifiée doublée ou non d’un grillage 

éventuellement posé sur un soubassement n’excédant pas 0,50 mètre de 

hauteur. 

✓ d’un mur en maçonnerie traditionnelle conservé ou restauré. Dans ces murs 

pourront être autorisés un percement n’excédant pas 3, 50 mètres de large 

pour l’accès automobile et un percement inférieur à 1 mètre de large pour 

l’accès piéton. Les portails et portillons inscrits dans ces murs seront soit en bois 

plein, soit en serrurerie avec une grille en partie haute. Ces éléments seront 

peints. La découpe supérieure des portails et portillons, sauf exception justifiée 

par l’harmonisation avec l’existant, sera rectiligne et horizontale.  

 

Dispositions diverses  

- Les citernes à gaz liquéfiés ou à mazout ainsi que les installations similaires seront 

enterrées.  

- Les voiries et places de stationnement situées sur la propriété et en dehors des 

clôtures devront être matérialisées et au minimum pierrées.  

A 12 - Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

 Non réglementé. 

A 13 - Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

 Non réglementé. 

Sous-section 3 - Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

A 14 – Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

 Non réglementé. 

A 15– Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir 

 Non réglementé. 
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A 16 – Emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux 
continuités écologiques 

 Non réglementé. 

A 17 – Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités écologiques 

 Non réglementé. 

A 18 – Éléments de paysage identifiés 

 Les chemins identifiés sur le plan de zonage seront conservés et maintenus en 

état perméable. 

A 19 – Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 Non réglementé. 

A 20 – Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 
continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

 Non réglementé. 

Sous-section 4 – Stationnement  

A 21 – Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules motorisés, vélos, 
véhicules électriques) 

 Non réglementé. 

 

A 22 - Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes âgées et 
résidences universitaires 

 Non réglementé. 
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S E C T I O N  3  -  É Q U I P E M E N T  E T  R E S E A U X  

Sous-section 1 – Desserte par les voies publiques ou privées  

A 23 - Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

 Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une 

voie publique ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité.  

 Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de 

satisfaire aux besoins minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre 

l'incendie, protection civile, brancardage... 

 Dans tous les cas la largeur des accès ne sera pas inférieur à 3, 50 mètres. 

 La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords 

doivent être dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés 

en des points les plus éloignés possibles des carrefours existants, des virag es et 

autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

A 24 - Emplacements réservés à destination de voirie  

 Sans objet. 

Sous-section 2 – Desserte par les réseaux  

A 25 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 
notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions de réalisation d'un 
assainissement non collectif 

Eau potable  

 Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire 

pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation. 

 En cas d’absence de réseau ou d’impossibilité de raccordement, les forages, 

captages et prises d’eau autonomes sont autorisées dans le respect de la 

règlementation en vigueur. 

Assainissement 

 Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies 

par un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif 

d'épuration, le raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération 

nouvelle susceptible de produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, 

l'assainissement individuel est obligatoire. 
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 Eaux résiduaires professionnelles : leur rejet dans le réseau public ou le milieu 

naturel est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  

A 26 – Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du débit 
et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas échéant des 
installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 

 Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos 

attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs. 

 Les eaux pluviales et de ruissellement issues de toute nouvelle construction feront 

l’objet d’une infiltration ou d’une récupération à la parcelle ou rejetées vers le 

réseau collectif en cas d’impossibilité technique.  

A 27 – Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques. 

 Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les 

travaux d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux.  

Sous-section 3 – Emplacements réservés  

N° Objet Bénéficiaire Surface 

3 Bassin de rétention   Commune  2 985m2 
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C H A P I T R E  U N I Q U E  :  Z O N E  N  

Définition de la zone : 

La zone N comprend les secteurs du territoire à protéger de l’urbanisation nouvelle. Cette zone 

comprend 

• le secteur Ne (STECAL) réservé aux équipements 

• le secteur Nj  (STECAL) à vocation de jardin 

Informations 

Cette zone est concernée en partie par :  

• le Site Patrimonial Remarquable (ancienne Zone de Protection du Patrimoine 

Architectural Urbain et Paysager).) 

• l’aqueduc de la Dhuis. 

 

La zone N est soumise à un aléa moyen et fort de mouvement de terrain lié aux 

retrait/gonflement des argiles. Il est conseillé de se reporter au guide « Comment prévenir les 

désordres dans l’habitat individuel », en annexe n°2 du présent règlement. 

 

Rappels :  

✓ L’édification des clôtures est soumise à déclaration à l'exception de celles nécessaires à 

l'activité agricole ou forestière. 

✓ Conformément à l’Article L 113-2 du code de l’urbanisme, les demandes de 

défrichement sont irrecevables en espaces boisés classés. Les coupes et abattages 

d’arbres sont soumis aux dispositions de l’Article R 421-23 du Code de l’Urbanisme. 
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S E C T I O N  1  –  A F F E C T A T I O N  D E S  S O L S  E T  
D E S T I N A T I O N  D E S  C O N S T R U C T I O N S  

Sous-section 1 – Interdiction et limitation de certains usages et 

affectation des sols, constructions et activités 

N 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

 Les constructions de toute nature autre que celles énumérées à l’article ci-après. 

 Les activités de camping (R111-34), le stationnement de caravanes (R111-47 à R111-48), 

hormis dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction 

constituant la résidence du propriétaire (R111-50-2°).  

 L’installation de résidences mobiles de loisirs (R111-42), les habitations légères de loisirs 

(R111-38).  

 Le stockage d’ordures ménagères, résidus urbains, ou déchets de matériaux soumis à 

autorisation au titre des installations classées. 

 À l'intérieur d'une marge de 50 m par rapport à la limite des massifs boisés de plus de 

100 hectares (lisières de bois identifiées sur les plans de zonage), toute urbanisation 

nouvelle sur une propriété non bâtie à l’exclusion des bâtiments à destination agricole. 

 Dans la bande inconstructible des cours d’eau identifiés au document graphique (6 

mètres de part et d’autre des berges), toutes les nouvelles constructions.  

 Au sein de la trame zone humide identifiée au document graphique, sont également 

interdits : 

o Les travaux, aménagements, occupations et utilisations du sol susceptibles de 

compromettre l’existence et la qualité hydraulique et biologique des zones 

humides, 

o Les comblements, affouillements et exhaussements 

o Les nouveaux drainages, le remblaiement, 

o Les dépôts de toute nature, 

o La création de plans d’eau artificiels, 

o La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités 

écologiques de la zone.  

o L’imperméabilisation des sols. 
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N 2 - Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou des 

services publics dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole ou forestière dans l'unité foncière ou elles sont implantées et qu'elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

 Les Ouvrages Techniques Nécessaires au Fonctionnement du Service Public 

(O.T.N.F.S.P.) ; 

 Les constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion de la forêt ; 

 L’aménagement des constructions existantes à usage d’habitation et leur extension dans 

la limite de 30% supplémentaires à la surface de plancher préexistante à la date de 

publication du présent PLU ; 

 Les annexes et dépendances à condition d’être situées sur la même unité foncière que 

la construction principale et d’en être éloignés d’une distance maximale de 15 m. Leur 

surface cumulée ne devra dépasser 50 m². 

 Les piscines à condition d’être situées sur la même unité foncière que la construction 

principale et d’en être éloignées d’une distance maximale de 15 m. 

 Les affouillements et exhaussements du sol liés exclusivement aux occupations et 

utilisations du sol autorisées  

 Au sein de la trame zone humide identifiée au document graphique, sont seulement 

autorisés : 

o Les constructions et installations d’équipements strictement liées et nécessaires 

à la sécurité, à la gestion et à la valorisation du milieu pour le public (éducation 

à l’environnement) sous réserve qu'elles restent compatibles avec les 

infrastructures et équipements publics et qu'elles justifient d'une bonne 

insertion dans le site. 

o Les affouillements et exhaussements du sol en cas de nécessité écologique 

justifiée (restauration écologique de la zone humide). 

 Au sein du secteur Ne : sont autorisés :  

• les équipements publics d’intérêt général de type salle polyvalente et leurs 

agrandissements.  

• les parkings  et infrastructures nécessaires à ces équipements à conditions que 

leurs structures soient perméables. 

 Au sein du secteur Nj : sont autorisés : 

• les abris de jardins limités à 1 par unité foncière et de surface inférieure à 12 

m² 
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• les installations nécessaires à l’entretien et la gestion de jardins partagés.  

Sous-section 2 – Mixité fonctionnelle et sociale 

N 3 – Mixité fonctionnelle  

 Non réglementé. 

N 4 – Mixité sociale  

 Non réglementé. 
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S E C T I O N  2  –  Q U A L I T É  U R B A I N E ,  
A R C H I T E C T U R A L E ,  E N V I R O N N E M E N T A L E  E T  

P A Y S A G È R E   

Sous-section 1 - Volumétrie et implantation des constructions 

N 5– Règles maximales d’emprises au sol 

 Dans la zone N et le secteur Ne, le coefficient d'emprise au sol est limité à 50%  

 Dans le secteur Nj : l’emprise au sol est limitée à 20% 

N 6 - Hauteur des constructions 

 La hauteur des constructions nouvelles ne doit pas excéder 10 mètres de hauteur 

totale à l’axe du faîtage au terrain naturel. Elle tiendra compte des héberges 

latérales existantes.  

 Le nombre maximum de niveaux sera R+1+C aménagés ou aménageables.  

 La hauteur des constructions annexes isolées ne doit pas excéder 3  mètres de 

hauteur totale.  

 Lorsqu’une construction isolée est adossée à un mur existant, elle ne devra pas 

dépasser ce dernier ou une solution pour l’intégration harmonieuse de la 

construction sera trouvée.  

 Dans le cas d’une extension, la hauteur de la partie étendue sera au maximum 

celle de la construction qu’elle étend. 

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des 

bâtiments légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre. 

N 7 – Objectif de densité minimale de construction, des règles minimales d'emprise au sol et 
de hauteur 

 Non réglementé 

N 8 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 Toute construction nouvelle doit s'implanter en retrait d'au moins  

o 10 mètres par rapport à l'alignement des voies de desserte.  

o 75 mètres par rapport à la RD 603 à l’exception des exceptions prévues à 

l’article L111-7 du code de l’Urbanisme. 

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des 

bâtiments légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre.  
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N 9 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

 Pour les constructions nouvelles, à l’exception des annexes isolées, la marge de 

reculement définie ci-dessous doit être respectée par rapport à l'une au moins 

des limites séparatives latérales. Par ailleurs, l’implantation sur limites 

séparatives de propriété sera toujours admise dans le cas suivant : la construction 

nouvelle s’adosse à un bâtiment en bon état déjà construit sur la propriété voisine 

et sur la limite séparative commune. 

✓ La marge de reculement est ainsi définie : En cas de baie, la distance par 

rapport aux limites séparatives doit être au moins égale à 8 mètres. 

Cependant, cette distance peut être réduite à 3 mètres en cas de murs 

aveugles. 

 Les annexes isolées doivent être implantées de manière à maintenir les haies 

végétales existantes. Par ailleurs, elles peuvent être implantées soit sur une ou 

deux limites séparatives, soit en retrait de 1 mètre minimum par rapport à une ou 

plusieurs limites séparatives. Lorsqu’elles s’implantent sur ou à moins de 2  mètres 

d’une limite séparative, il doit s’agir obligatoirement d’un pignon ou d’une façade 

aveugle 

 Les annexes isolées d’une surface inférieure à 6  m² pourront être implantées 

librement. 

 Les annexes isolées d’une surface supérieure à 6  m² seront implanté soit sur une 

limite séparative, soit à une distance minimale de 3 m. 

 Le nombre d’annexes isolées et/ou d’abris de jardin sera limité à 2 par unité 

foncière. 

 Le bassin des piscines fixes et celles démontables d’une hauteur supérieures à 

1 mètre par rapport au niveau du sol naturel et d’une surface supérieure à 20 m², 

doit respecter une distance minimale de 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives de propriété. 

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des 

bâtiments légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre . 

N 10 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 La distance entre deux constructions non contiguës doit être au moins égale à 

6 mètres. Toutefois, aucune distance n’est imposée entre une construction 

d’habitation et une annexe isolée. 

 Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas à la reconstruction à l’identique des 

bâtiments légalement autorisés détruits en tout ou partie à la suite d'un sinistre.  
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Sous-section 2 – Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère  

N 11 - Caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions et des clôtures 

 Dispositions générales 

- Les constructions nouvelles doivent présenter un aspect esthétique compatible 

avec le caractère ou l'intérêt des lieux avoisinants, des sites et des paysages.  

- Les règles énoncées ci-après s’appliquent à une architecture de type briard. Tout 

pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit.  

- Les règles énoncées ci-après pourront ne pas être appliquées dans les cas 

suivants :  

✓ les équipements collectifs d’intérêt général en raison de caractéristiques techniques 

ou d’un caractère temporaire.  

✓ l'extension, ou l'aménagement de bâtiments existants pour s'harmoniser avec 

l'existant.  

- De plus, des dispositions différentes seront permises lorsqu’elles présenteront 

une utilisation des techniques et matériaux, mettant en œuvre des dispositifs 

d’utilisation d’énergies renouvelables ou lorsqu’elles s’inscriront dans un projet 

de type HQE, de type construction passive ou encore pour les projets 

architecturaux atypiques s’insérant correctement dans leur environnement 

immédiat. 

 Toitures  

- Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une 

unité de conception. La pente des versants est obligatoirement comprise entre 30 

et 45 degrés, sauf pour les vérandas, les annexes isolées et les bâtiments à usage 

agricole, pour lesquels il n’est pas fixé de règles de pente.  

- L’éclairement des combles sera assuré par des ouvertures en lucarne ou châssis 

de toit. Les lucarnes seront de type traditionnel : lucarnes à capucine ou à fronton 

(voir schéma ci-après). Elles seront alignées sur les fenêtres de façade  

- Les châssis de toit inscrits dans le pan de toiture seront de type encastré et en 

façade sur rue leur dimension maximale sera de longueur 78 cm et de hauteur 98 

cm. Ils seront alignés sur les fenêtres des façades. 

- De même les capteurs ou les panneaux solaires sont interdits en façade sur rue.  

- En ce qui concerne les vérandas il n'est pas fixé de règle de pente mais la tôle 

ondulée et le bardage métallique sont interdits, sauf bac acier couleur zinc.  

- Les toitures à pente, à l'exception des vérandas, des annexes isolées et des 

bâtiments agricoles, doivent être recouvertes par de la tuile en terre cuite rouge 

de ton vieilli ou en bac acier couleur zinc. L’ardoise n’est autorisée que lorsqu’il 

s’agit de travaux effectués sur une toiture existante déjà composée d’ardoise ou 
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en cas d’extension pour s’harmoniser avec l’existant. Les toitures en tôles 

ondulées sont interdites.  

- Pour les annexes isolées et les bâtiments agricoles, les toitures doivent être 

recouvertes de tuile ou bac acier couleur tuile rouge et de ton vieilli. Les toitures 

en tôles ondulées sont interdites.  

 

Dans le secteur Ne : sont autorisés en plus : 

• Les toits terrasses végétalisés ou pas, 

• le zinc, le bac acier gris aluminium 

• les structures en verre 

 

 Parements extérieurs  

- Les murs des bâtiments doivent présenter une unité d'aspect et en harmonie avec 

les constructions existantes dans le voisinage. 

- Le ravalement sera uniforme et de finition grattée, brossée ou lissée.  

- Les menuiseries des fenêtres sur rue doivent répondre aux caractéristiques de  :  

✓ dimensions toujours plus hautes que larges (20 % minimum),  

✓ carreaux à dominante verticale. 

- Les "ventouses" de ventilation ou d'évacuation des gaz brûlés, les compresseurs 

ou matériels de climatisation sont interdits en fixation sur les façades visibles de 

l’espace public.  

- Les volets roulants sur façades ou pignon vus du domaine public, sont autorisés si 

le boîtier (ou mécanisme) est encastré dans la maçonnerie.  

- Les couleurs des menuiseries extérieures devront être conformes au nuancier 

disponible en mairie.  

- L'utilisation de matériaux nus (type parpaing non enduit) est interdite. Les murs 

doivent être pleins en pierre, ou d’un matériau recouvert d’un enduit 

s'harmonisant avec les constructions voisines. La couleur des enduits sera 

conforme au nuancier disponible en mairie.  

- Les abris de jardin en bois auront une toiture en bois ou d’un matériau ayant 

l’aspect et la couleur de la tuile.  

-  Les vérandas ne doivent pas être perçues du domaine public (ou d’une cour 

commune) situé dans l’environnement immédiat, sauf si ces vérandas ou verrières 

viennent s’harmoniser avec le bâti existant : 

✓ soit en s’intégrant dans le volume de l’habitation ou des annexes (préau, grange, 

pignon, etc...),  

✓ soit en s’accordant aux constructions existantes, à la manière d’une 

dépendance, en respectant les volumes et matériaux voisins.  
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- Leur vitrage peut être divisé en travées régulières respectant le rythme vertical. 

Les soubassements seront édifiés à l’identique des murs et de hauteur ne 

dépassant pas 0,80 mètre.  

 Les clôtures 

- Tant en bordure des voies qu'entre les propriétés, les clôtures doivent être 

conçues de manière à s'harmoniser par les matériaux avec la ou les constructions 

existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat.  

- La municipalité pourra imposer en cas de raison technique, un seuil au-dessus de 

l’axe de la chaussée pour les portails et portillons.  

- La hauteur totale des clôtures (en bordure de l’espace de desserte et en limite 

séparative) ne doit pas excéder 2 mètres sauf pour les piliers ou s'il s'agit de 

s'harmoniser avec l'environnement immédiat.  

- En bordure de l'espace de desserte les clôtures doivent être constituées soit  : 

✓ par un mur en pierre apparente rejointoyé ou recouvert d'un enduit dont 

l'aspect et la couleur sont en harmonie avec les constructions existantes dans le 

voisinage. 

✓ d’éléments en bois ou métalliques disposés verticalement sur un soubassement 

maçonné recouvert d'un enduit dont l'aspect et la couleur sont en harmonie 

avec les constructions existantes dans le voisinage, 

✓ d’une haie végétale d’essences locales diversifiée doublée ou non d’un grillage 

éventuellement posé sur un soubassement n’excédant pas 0,50 mètre de 

hauteur. 

✓ d’un mur en maçonnerie traditionnelle conservé ou restauré. Dans ces murs 

pourront être autorisés un percement n’excédant pas 3, 50 mètres de large 

pour l’accès automobile et un percement inférieur à 1 mètre de large pour 

l’accès piéton. Les portails et portillons inscrits dans ces murs seront soit en bois 

plein, soit en serrurerie avec une grille en partie haute. Ces éléments seront 

peints. La découpe supérieure des portails et portillons, sauf exception justifiée 

par l’harmonisation avec l’existant, sera rectiligne et horizontale.  

 Dispositions diverses  

- Les citernes à gaz liquéfiés ou à mazout ainsi que les installations similaires seront 

enterrées.  

- Les voiries et places de stationnement situées sur la propriété et en dehors des 

clôtures devront être matérialisées et au minimum pierrées.  

N 12 - Obligations en matière de performances énergétiques et environnementales 

 Non réglementé. 

N 13 - Identification et localisation du patrimoine bâti et paysager à protéger 

 Non réglementé. 
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Sous-section 3 - Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

N 14 – Proportion de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables  

 Non réglementé. 

N 15– Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, d'aires de jeux 
et de loisir 

 Les espaces boisés classés figurant aux plans de zonage sont soumis aux 

dispositions de l'Article L.113-1 du Code de l'Urbanisme.  

 Les plantes à racines traçantes (telles que les peupliers, les acacias ou les 

robiniers) sont interdites à moins de 50 mètres des constructions, des 

aménagements de voiries et des différents réseaux car leur système de racines 

drainantes et leurs rhizomes provoquent de nombreux dégâts aux voiries 

(soulèvements de revêtements), aux canalisations (obstructions) et aux murs 

(fissures).  

 Les haies seront de préférence mélangées, libres, et composées d’au moins trois 

espèces. Le mélange de plantes à feuillage caduc et persistant sera favorisé.  

o Quelques exemples : Caducs : amélanchier, charme, charmille, cerisier Sainte-

Lucie, cognacier commun, cornouiller sanguin, cytise, érable champêtre, 

framboisier, fusain d’Europe, groseillier, hêtre, lilas, néflier, noisetier, pommier, 

prunelier, saule, sureau, viorne…  

o Persistants : genêt d’Espagne, houx vert, if, laurier tin, troëne.  

 Pour les jardins, seront privilégiés les arbres de vergers (pommiers, poiriers, 

cerisiers…). Ils pourront être complétés d’arbres isolés ou plantés en bosquet 

(tilleul, frêne, charme, hêtre, chêne, érable…). Les sapins ou cèdre bleu, arbres au 

feuillage rouge ou panaché, seront à éviter.  

N 16 – Emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu'aux espaces nécessaires aux 
continuités écologiques 

 Non réglementé. 

N 17 – Règles nécessaires au maintien ou à la remise en état des continuités écologiques 

 Non réglementé. 
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N 18 – Éléments de paysage identifiés 

 Le comblement des mares identifiées au titre de l’article L.151 -23 du code de 

l’urbanisme est interdit. 

 Les chemins identifiés sur le plan de zonage seront conservés et maintenus en 

état perméable. 

N 19 – Installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement 

 Non réglementé. 

N 20 – Règles relatives aux clôtures permettant de préserver ou remettre en état les 
continuités écologiques ou de faciliter l'écoulement des eaux. 

 Non réglementé. 

Sous-section 4 – Stationnement  

N 21 – Obligations de réalisation d’aires de stationnement (véhicules motorisés, vélos, 
véhicules électriques) 

 Non réglementé. 

 

N 22 - Dérogations pour les logements locatifs aidés, hébergement personnes âgées et 
résidences universitaires 

 Non réglementé. 
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S E C T I O N  3  -  É Q U I P E M E N T  E T  R E S E A U X  

Sous-section 1 – Desserte par les voies publiques ou privées  

N 23 - Conditions de desserte des voies publiques ou privées  

 Pour être constructible, un terrain doit avoir au moins un accès suffisant à une 

voie publique ou privée ouverte à la circulation automobile et en état de viabilité.  

 Les caractéristiques des accès et des voies nouvelles doivent permettre de 

satisfaire aux besoins minimaux de desserte : carrossabilité, défense contre 

l'incendie, protection civile, brancardage... 

 Dans tous les cas la largeur des accès ne sera pas inférieur à 3, 50 mètres. 

 La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers, et leurs abords 

doivent être dégagés de façon à assurer la visibilité. Les accès doivent être situés 

en des points les plus éloignés possibles des carrefours existants, des virages et 

autres endroits où la visibilité est mauvaise. 

N 24 - Emplacements réservés à destination de voirie  

 Sans objet. 

Sous-section 2 – Desserte par les réseaux  

N 25 – Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 
notamment d'électricité et d'assainissement, ainsi que les conditions de réalisation d'un 
assainissement non collectif 

Eau potable  

 Le raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable est obligatoire 

pour toute opération nouvelle qui requiert une telle alimentation.  

Assainissement 

 Eaux usées domestiques (eaux vannes et ménagères) : le long des voies desservies 

par un réseau de collecte des eaux usées, raccordé à un système collectif 

d'épuration, le raccordement à ce réseau est obligatoire pour toute opération 

nouvelle susceptible de produire des eaux usées. En l'absence d'un tel réseau, 

l'assainissement individuel est obligatoire, les dispositions adoptées devront 

permettre la suppression de l'installation individuelle de traitement et le 

raccordement ultérieur au réseau collectif d'assainissement, lorsqu'il sera réalisé.  
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 Eaux résiduaires professionnelles : leur rejet dans le réseau public ou le milieu 

naturel est soumis aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  

N 26 – Conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du débit 
et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas échéant des 
installations de collecte, de stockage voire de traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 

 Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre 

écoulement des eaux pluviales des fonds supérieurs, ni aggraver la servitude 

d'écoulement des eaux pluviales des maisons, cours, jardins, parcs et enclos 

attenant aux constructions constituant les fonds inférieurs.  

 Les eaux pluviales et de ruissellement issues de toute nouvelle construction feront 

l’objet d’une infiltration ou d’une récupération à la parcelle ou rejetées vers le 

réseau collectif en cas d’impossibilité technique.  

N 27 – Obligations imposées en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques. 

 Les fourreaux nécessaires au raccordement à la fibre devront être prévus dans les 

travaux d’aménagement de voirie ou d’enfouissement des réseaux.  

Sous-section 3 – Emplacements réservés  

N° Objet Bénéficiaire Surface 

2 Jardins partagés    Commune  9 700m2 
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CARACTERE DES TERRAINS 

Il s’agit de bois et forêts qu’il importe de sauvegarder en les soumettant aux dispositions des 

articles L 13-1 à L 113-7, R.421-23 et R.421-23-2 du Code de l’Urbanisme. Ces terrains sont 

figurés aux documents graphiques par un quadrillage de lignes verticales et horizontales dont 

les carrés sont remplis d’un rond. 

 

ARTICLE L 113 -1 DU CODE DE L’URBANISME 

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, 

attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres 

isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. 

 

ARTICLE L 113 -2 DU CODE DE L’URBANISME 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 

d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants 

pour l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une 

reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 juillet 

1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce 

cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à 

réaménager le site exploité et si les conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, 

ne sont pas dommageables pour l'environnement. Un décret en conseil d'État détermine les 

conditions d'application du présent alinéa. 

 

ARTICLE L 113 -3 DU CODE DE L’URBANISME 

Pour sauvegarder les espaces boisés et sites naturels situés dans les agglomérations ou leurs 

environs et pour en favoriser l'aménagement : 

1° L'Etat, les départements, les communes ou les établissements publics ayant pour objet la 

réalisation d'opérations d'urbanisme peuvent offrir, à titre de compensation, un terrain à bâtir 

aux propriétaires qui consentent à leur céder gratuitement un terrain classé en application de 

l'Article L. 113-1 ; 
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2° L'Etat peut accorder au propriétaire une autorisation de construire sur une partie du terrain 

classé en application de l'Article L. 113-1 n'excédant pas un dixième de la superficie dudit 

terrain, à titre de compensation de la cession du surplus. 

Les 1° et 2° ne sont applicables que si la dernière acquisition à titre onéreux dont le terrain 

classé a fait l'objet a date certaine depuis cinq ans au moins. 

La valeur du terrain à bâtir offert en application du 1° ou le surcroît de valeur pris, du fait de 

l'autorisation de construire, par la partie du terrain classé conservée par le propriétaire en 

application du 2°, ne doit pas dépasser la valeur du terrain cédé à la collectivité. 

 

ARTICLE L 113 -4 DU CODE DE L’URBANISME 

L'autorisation de construire mentionnée au 2° de l'Article L. 113-3 est donnée par décret. Elle 

est compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale. 

La portion de terrain cédée par le propriétaire ne peut faire l'objet d'un changement 

d'affectation qu'après autorisation donnée dans les mêmes conditions. 

L'autorisation de construire est subordonnée à l'accord de la ou des communes sur le territoire 

desquelles est situé le terrain classé, dans les conditions déterminées par décret en Conseil 

d'Etat. 

 

ARTICLE L 113 -5 DU CODE DE L’URBANISME 

Lorsqu'ils ont acquis la propriété d'espaces verts, boisés ou non, dans les conditions prévues à 

l'Article L.113-3, l'Etat, les départements, les communes ou les établissements publics 

s'engagent à les préserver, à les aménager et à les entretenir dans l'intérêt du public. 

 

ARTICLE L 113 -6 DU CODE DE L’URBANISME 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements ainsi que le conservatoire de l'espace littoral 

et des rivages lacustres peuvent passer avec les propriétaires de bois, parcs et espaces naturels 

des conventions tendant à l'ouverture au public de ces bois, parcs et espaces naturels ainsi que 

des conventions pour l'exercice des sports de nature, notamment en application du titre Ier du 

livre III du code du sport. 

Les conventions peuvent prévoir la prise en charge totale ou partielle par les collectivités du 

financement des dépenses d'aménagement, d'entretien, de réparation et des coûts 

d'assurances nécessités par l'ouverture au public de ces espaces et le versement au 

propriétaire d'une rémunération pour service rendu. 
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ARTICLE L 113 -7 DU CODE DE L’URBANISME 

Dans le cas où les bois, parcs et espaces naturels sont situés dans des territoires excédant les 

limites territoriales de la collectivité contractante ou du groupement, le projet de convention 

est soumis pour avis à la ou aux collectivités intéressées ou à leur groupement. 

 

ARTICLE R 421-23 DU CODE DE L’URBANISME 

Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements 

suivants : 

(…) g) Les coupes et abattages d'arbres dans les bois, forêts ou parcs situés sur le 

territoire de communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit, 

ainsi que dans tout espace boisé classé en application de l'Article L. 113-1 ; (…). 

 

ARTICLE R 421-23-2 DU CODE DE L’URBANISME 

Par exception au g de l'Article R. 421-23, une déclaration préalable n'est pas requise pour les 

coupes et abattages : 

1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois 

morts ; 

2° Lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du code forestier ; 

3° Lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément aux articles L. 

312-2 et L.312-3 du code forestier, d'un règlement type de gestion approuvé conformément 

aux articles L. 124-1 et L.313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un 

adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de l'Article L. 124-2 de 

ce code ; 

4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par 

arrêté préfectoral, après avis du Centre national de la propriété forestière. 

La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 312-1 et 

suivants du code forestier dans les cas prévus au troisième alinéa de l'Article L. 113-2 vaut 

déclaration préalable de coupe ou d'abattage d'arbres au titre de cet article. 

SURFACE DES ESPACES BOISES CLASSES : 49.35 HECTARES  
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Annexe : 
Annexe n°1 : Règlement du Site Patrimonial Remarquable 

(ancienne ZPPAUP) 
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Annexe n°2 : Extraits du guide « Le retrait-gonflement des 
argiles – Comment prévenir les désordres dans l’habitat 

individuel » 

Guide disponible sur www.georisques.gouv.fr 
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